
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Berne, le 9 juillet 2013 

 

 

12.4 

 

 

 

 

 

Madame la Conseillère fédérale 

Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur le projet 

mentionné et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le PEV comprend et soutient qu’il serait souhaitable que des associations telles que des clubs 

de théâtre, de musique ou de sport soient exemptées d’impôts. 

Le PEV juge cependant la dénomination « buts idéaux » trop vague. Une extension de 

l’exemption de l’impôt aux personnes morales poursuivant des buts idéaux provoquerait la 

création d’une zone grise trop étendue. Une fondation familiale ou une association des 

amateurs de whiskey écossais ne doit pas profiter d’une exemption fiscale particulièrement 

favorable. Le PEV craint que cette modification ne crée une inégalité de traitement fiscal dans 

une même activité ou qu’elle soit utilisée pour contourner un impôt, tel l’impôt sur les 

successions. Une exemption d’impôt pour intérêt public est justifiée parce que la personne 

morale profite à tous, ce qui n’est pas le cas avec des personnes morales poursuivant des buts 

idéaux lorsque les avantages procurés par celles-ci ne concernent que les membres. 

Le PEV souhaite ensuite qu’il soit clarifié que les dons ou paiements effectués à des 

organisations à buts idéaux ne doivent pas être exemptés d’impôts si la modification 

aboutissait. Par contre, une exemption d’impôt des dons aux organisations exemptées d’impôts 

pour buts d’utilité publique et pour buts cultuels est à envisager. 

Parmi les variantes proposées, le PEV privilégie la limite d’imposition. Le PEV estime en effet 

qu’il est judicieux que les associations générant de grands bénéfices (au-delà de CHF 20’000, 

limite évoquée dans le rapport explicatif) ne soient pas exemptées d’impôts. Même si cette 

variante peut engendrer des effets de seuil indésirables, celle-ci présente bien des avantages 

par rapport aux trois autres variantes.  
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En outre, le PEV estime que la tolérance actuelle de l’exemption d’impôts des grandes 

institutions sportives internationales telles que la FIFA, l’UEFA ou le CIO approuvée par le 

Conseil fédéral n’a pas lieu d’être. Il est problématique de considérer que de telles 

organisations doivent être exemptées d’impôts pour utilité publique.  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 

travail accompli et vous transmettons, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos 

salutations distinguées. 

PARTI EVANGELIQUE SUISSE ( PEV) 

 

 

 

 

Président du Parti Secrétaire général  

Heiner Studer Joel Blunier 


